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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine vise à empêcher la fiscalisation des 
traitements attachés à la légion d’honneur et à la médaille militaire.

Ces traitements, d’un montant modique, ne sont pas une source de revenus mais une marque de 
reconnaissance de la nation envers ceux qui l’ont servie. C’est le sens de l’exonération existante que 
nous souhaitons préserver.

Dans ce débat budgétaire, la Droite Républicaine s'opposera à toute hausse d'impôts et de taxes sur 
les entreprises et les Français en rappelant une évidence : dans le pays qui détient déjà le record des 
prélèvements obligatoires, le redressement de nos comptes publics ne peut s'opérer que par la baisse 
des dépenses publiques.


